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N/Réf. : FT/AB/TL/2024  

Objet : Formation pour la Pratique de la Chasse à l’Arc  
    

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de votre inscription à la Formation pour la pratique de la Chasse à l’Arc, nous 

vous informons que cette inscription est conditionnée par le règlement suivant : 

 

• Un chèque de 50 € à l’ordre de la « Fédération Départementale des Chasseurs des 

Vosges » 

 

Nous vous remercions de nous adresser votre dossier de type CERFA (N° 

10804*03) dument rempli, signé, accompagné de la photocopie d’une pièce 

d’identité ainsi que du règlement. 
 

Vous recevrez par la suite une invitation pour participer à la formation. 

 

Dans cette attente, et restant à votre disposition, 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos meilleures salutations. 

 

En St-Hubert, 
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